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CONDITIONS A REMPLIR

· Etre titulaire d ‘une licence de pilote professionnel ou de pilote privé en cours de validité .

· Etre titulaire d ‘un certificat médical délivré par un médecin agréé DGAC en cours de validité .

· Pilote professionnel : Etre titulaire d ‘au moins 500h de vol et être qualifié sur type Piper Saratoga 300CV turbo .

· Pilote privé : Etre titulaire d ‘au moins 900h de vol et être qualifié sur type Piper Saratoga 300CV turbo.

· Etre adhérent de SASF et à jour de sa cotisation . ( document disponible sur le site )

· Avoir signé la Charte de SASF . ( document disponible sur le site )

-
Avoir passé une QT SASF sur l ‘avion .La réglementation Aérienne stipule que le carnet de vol du Pilote mentionne son habilitation à piloter l’avion dont les caractéristiques ne seraient pas usuelles aux avions précédemment pilotés, « connaissance du Turbo », pas variable…..etc
Ceci  implique une acceptation sans restriction du candidat volontaire au départ à se mettre en conformité avant le départ, ce qui évitera un retard dans l’exécution de la mission.


SASF requiert que tout pilote titulaire ait au minimum 30h de vol dans l’année qui précède le vol en mission . Ce minima sera réduit à 20h pour les pilotes titulaires de plus de 1500h de vol .
DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES  A FOURNIR AVANT UN DEPART EN MISSION :

· 2 photos d ‘identité pour l ‘ établissement du badge SASF qui sera remis au pilote avant son départ pour la mission Sénégal . 

· Les références professionnelles ( pilote professionnel )

· Les documents personnels : carnet de vol , cartes etc…

Par ailleurs l ‘administration Sénégalaise réclame pour chaque pilote :

· 1 photo copie de la carte d ‘identité certifiée en mairie .

· 1 certificat de bonne vie et mœurs délivré par la mairie du lieu de domicile .

· 1 extrait du casier judiciaire .

CONDITIONS DE SEJOUR : ( dispositions provisoires non exhaustives ) 

· SASF assure le billet Air France Paris Dakar Paris ainsi que le transfert Dakar Tambacounda sur la base de billets GP gratuits hors taxes d ‘aérodrome ce qui représente environ 300 € à la charge du pilote . ( pour le moment SASF n ‘a pas encore les moyens de supporter ce coût )

· Le pilote devra également prévoir à sa charge une nuit + petit déjeuner à Dakar soit 15 à 18000 F CFA (diviser par 650 pour €)

· SASF assure la pension complète à Tambacounda .

· La durée minimale d’ un séjour est de 1 mois calendaire + 1 semaine pour la passation des consignes avec le pilote suivant.
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